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• VARENNE AGRICOLE DE L’EAU ET DE L’ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE : Indicateurs et Diagnostic territorial en 
Pays de la Loire

• OUGC Bassin de l’Authion
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Les indicateurs agro-climatiques 

6

Base de données AgriClim : maillage 25 km

Situation actuelle et future

(CT = 2020 – 2049 et LT = 2070-2099)

Température (moyenne 

annuelle)

Actuel : 9 à 12 °C

CT : +0,8°C

LT : +1,5 °C à 4,5°C

Nombre de jours de 

forte chaleur / Vague 

de chaleur
(nbre de jours Tmax >25°C)

Actuel : 2 à 7 jours

CT : + 2 à 8 jours

LT : + 7 à 16 jours

Sècheresse (nombre de 

jours sans pluie de juin à août)

Actuel : 20 à 25 jrs

CT : - 6 à -1 jours

LT : - 3 à +4 jours

Gel
(nbre de jours Tmin<0°C)

Actuel : 10 à 60 jours

CT : - 5 à -15 jours

LT : - 5 à -25 jours

Pluviométrie
(moyenne annuelle)

Actuel : 600 à 900 mm

CT : +20 à +160 mm

LT : +40 à +240 mm

Bilan hydrique 
(P-ETP)

Estival : CT : -11 mm

LT: -48 mm

Hiver : CT : +7 LT: +21

Fortes pluies
Actuel : 2 à 8 jours

CT : 0 à +3 jours

LT : 1 à +5 jours
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Température (moyenne annuelle) 
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Ce que l’on va observer à 

l’horizon 2050

Ce que l’on va observer à l’horizon 

2080
Accentuation de ce que l’on observe déjà.

Accroissement des besoins en eau pour

l’abreuvement et « brumisation » pour le

bien-être des animaux.

Adaptation nécessaire des variétés.

Impact sur les cultures pérennes :

arboriculture, viticulture, arbre et haies.

Impact accru des maladies et ravageurs.
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Exemple « Degrés-jours pyrale du maïs »
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Cumul des températures moyennes journalières en base 10 écrêtées à 35°C du 1er mars au 15 juillet

Définition des températures base 10. 

- pour les températures négatives ou inférieures ou égales à 10°C (la base), la température base 10 est égale à 0°C 

- pour les températures supérieures à 10°C, la température base 10 est égale à la différence entre la valeur mesurée et 10°C. Ainsi quand on relève 23,7°C la base 10 est égale à 13,7°C. 

(évolution 1959/2016)
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Ce que l’on va observer à 

l’horizon 2050

Ce que l’on va observer à 

l’horizon 2080

Vague de 

chaleur 

(nombre de 

jours où 

Tmax est 

supérieure à 

25°C)

Des pics de température plus fréquents et

plus longs.

Conséquence sur les animaux sur la

production et la reproduction.

Conséquences sur les végétaux lors de la

fécondation. Pour les vignes et les fruits,

évolution de la maturité, de la qualité.

Effet « sèche-cheveux » à craindre : les

végétaux grillent …

Un risque majeur avec des vagues de chaleur

pouvant atteindre 40 jours dans un scénario

« laissez faire ».

Accentuation des impacts avec en plus des

risques létaux importants.

Sur les fruits et le raisin, problème

d’adaptation variétale, risque de coulure,

dessèchement par manque d’eau.

Tensions sur les équipements de froid.

Nombre de jours de forte chaleur
(nombre de jours par décade où la température maximale 
est supérieure à un seuil / 25°C)  
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Nombre de jours de forte chaleur
(nombre de jours par décade où la température maximale 
est supérieure à un seuil / exemple 25°C)  
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Le seuil ayant un impact négatif est différent en fonction des espèces

Pour le blé, ce seuil est de 25°C. A cette température, le blé est 

sensible au phénomène d’échaudage thermique en phase de remplissage 

des grains. 

Conséquence : taille des grains réduite / impact sur la quantité et la qualité
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Variété CREEK semée le 5 novembre 2016, en 

sol relativement superficiel par endroit, ayant 

subit de plein fouet les coups de chaleur du 17 

au 21 juin 2017, alors qu'elle était au stade 

laiteux. 

Source : Chambre d’agriculture de Bretagne 

Vue d'ensemble 

Les plantes 

dessèchent sur 

pied  

Détails :

Le remplissage des

grains s’arrêtent
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Nombre de jours de forte chaleur
(nombre de jours par décade où la température 
maximale est supérieure à un seuil)  

Pour les bovins, on considère qu’au-delà de 25°C, les bovins peuvent 

se trouver en situation de stress thermique.

Conséquence : baisse de la productivité laitière voire une létalité accrue 

du bétail

ITH = Indice Température Humidité  

Indicateur de stress
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Vague de chaleur 

Rester au moins 3 

jours au dessus 

de 23,4°C et 

atteindre au 

moins une fois 

25,3°C

(T°moyenne 

quotidienne) 

Sévérité : cumul de 

chaleur sur la durée 

de l’épisode 
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Une vague de chaleur se définit par : 
- un début, une fin et donc une durée et une position calendaire ;
- une température atteinte au plus fort de l’événement, dite intensité 
maximale;
- un cumul de chaleur perçue sur la durée de l’épisode, dit sévérité.
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Ce que l’on va observer à l’horizon 2050 Ce que l’on va observer à l’horizon 2080

Sècheresse

Des sècheresses qui se doublent d’une

sècheresse des sols notamment lorsque la

réserve utile est faible.

Les étiages sévères rendent difficile l’accès à

l’eau direct dans le milieu du fait de restrictions.

Les sols à faible réserve utile sont les plus

touchés, le pilotage efficient de l’irrigation, les

stratégies d’évitement sont à développer.

Augmenter la Matière organique des sols est

indispensable : TCS, AB …

La vulnérabilité s’étend au nord de la région. Perte

de rendement, de qualité et déséquilibre fourrager.

Concurrence pour l’accès à l’eau entre les

différents usages (domestique, agro-alimentaire,

abreuvement, irrigation).

le bilan hydrique (P-ETP)

Maïs 

L’enjeu spécifique de la ressource en eau
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L’enjeu spécifique de la ressource en eau
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Ce que l’on va observer à l’horizon 2050 Ce que l’on va observer à l’horizon 2080

Hydrologie

Baisse des débits et diminution de la recharge de

nappes Elle peut diminuer de 25 % en moyenne avec

des écarts allant de -10 % (sud-Vendée, Sèvre

nantaise, Mayenne) à -35 % (Loir, Est de l’axe Loire)

[étude AQUIFr]

Impact sur la qualité de l’eau par la concentration des

polluants

La substitution totale ou partielle des

prélèvements, l’organisation collective des

prélèvements sont aussi à poursuivre

Baisse des débits annuels des cours d’eau du bassin de

la Loire de 10 à 40 % et augmentation de la fréquence

des assecs.[Explore2070]

Conflits d’usages par l’augmentation de la population et

ses besoins

Concurrence pour l’accès à l’eau entre les

différents usages (domestique, agro-alimentaire,

abreuvement, irrigation) et impossibilité de

prélever dans la majorité ressources en été.
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Les 6 territoires illustratifs
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Territoire Dép
arte
me
nt
(s)

Filière(s)

Vignoble Nantais –
Agglo liste

44 Viticulture
Grandes cultures

Authion 49 Semences
Horticulture
Maraîchage

Loir 72 Arboriculture
Grandes cultures
Volailles

CC Chantonnay 85 Bovins lait/viande
Grandes cultures

Pays de Retz 44 Maraîchage dont maraîchers
Nantais
Polyculture

Sud Mayenne 
(château Gonthier, 
Craon, Mmes-lay
Grez)

53 Bovin lait/ maraîchage de 
proximité

Carte en cours
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Bassin versant de l’Authion : cultures spécialisées
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54 communes au 1er janvier 2019
2 départements (49 et 37)
1 476 km² de superficie
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• Des productions spécialisées, le changement 
climatique …

Bassin versant de l’Authion : cultures 
spécialisées
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Réduction de la disponibilité en eau, au moins 

à l’étiage et forte dépendance à la Loire

¼ de la SAU est irriguée : cœur des 

productions spécialisées en Pays de la Loire

Bilan hydrique (P-ETP) sur l’année (La Bohalle)

L’agriculture dans le bassin de l’Authion :

- Environ 71 000 ha de Surface Agricole

Utile pour environ 1250 exploitations agricoles.

- Des productions végétales majoritaires

dont une forte proportion de productions

spécialisées (arboriculture, horticulture,

semences, maraichage…) largement

dépendantes de l’accès à l’eau.

+ de 50 % en cultures végétales spécialisées
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• Le changement climatique, les enjeux

Bassin versant de l’Authion
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✓ Réussir à maintenir les filières d’excellence du végétal

spécialisé particulièrement implantées sur le bassin

(semences, maraichage, horticulture).

✓ Réduire la dépendance à la Loire en période d’étiage. 

et réfléchir à la mobilisation de la ressource hivernale

✓ Assurer la préservation / restauration de l’équilibre 

nappes / milieux aquatiques et maintien des usages

(AEP + agricoles + autres). 

✓ Lutter contre les aléas climatiques et l’intensité des 

épisodes météorologiques dont les inondations et la 

multiplication des ravageurs.

✓ Assurer le maintien de l’élevage pour sa 

complémentarité semences, bocage, prairies, matière 

organique…



Ce document est la propriété exclusive de la Chambre d’agriculture Pays de la Loire.
Reproduction et communication à un tiers après autorisation de la Chambre d’agriculture Pays de la Loire.

• Le changement climatique, 3 leviers

Bassin versant de l’Authion
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✓ Sensibilisation/Formation (gestion exploitation, 

techniques culturales, commercialisation, 

efficience…)

✓ Semences - Génétique, recherche et développement : 

sélection et adaptation des espèces et variétés mais 

avec difficultés de s’inscrire dans le temps long 

(réglementation semences)

✓ Etudes prospectives sur la faisabilité d’ouvrages de 

stockage structurants de sécurisation à l’étiage 

(substitution conjoncturelle / Loire). 
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion

23

Le bassin de l’Authion est découpé en 10 

unités de gestion
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion : OUGC ?
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• Dispositif prévu pour assurer une gestion volumétrique des 
prélèvements d’irrigation, en particulier sur les secteurs en déficit

• Pour une durée limitée à 15 ans maximum,

• L’AUP (Autorisation unique de prélèvement)abroge toutes les 
autorisations de prélèvement existantes / les irrigants ne sont plus 
propriétaires de leur volume

• Le PAR (Plan annuel de répartition) est élaboré pour une durée 
annuelle correspondant à une campagne éventuellement avec un découpage 
par période (été /hiver). Le PAR est intégré à l’AUP.

ORGANISME UNIQUE DE GESTION COLLECTIVE
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Règlement 

Intérieur

Irrigants

AUP
Fixe le cadre de travail de l’OUGC 
en conformité avec la Loi sur l’Eau, 
le SDAGE et le SAGE Authion

Détermine les conditions 
d’exercice de la mission 
d’OUGC, en particulier les 
modalités d’attribution des 
volumes aux irrigants

Gestion et 

répartition des 

prélèvements 
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion / 
Missions
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion / 
Missions
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion / 
Missions
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion / 
Missions
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L’OUGC pour le bassin de l’Authion
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Co-signataires : SMBAA (Syndicat mixte du bassin de l’Authion et ses affluents) ; SYDEVA 

(Syndicat Mixte pour le Développement Agricole de la Vallée de l’Authion), la CAPDL

Objectifs : accompagner les irrigants dans l’optimisation des pratiques, les économies d’eau et la 

résorption des déficits sur les UG et ressources déficitaires


